
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

jeaartru
Barrer 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


CARRIERE DITE "LES GORGEONS DES RUES " "LES PENDANTS" "LES PRES MALMAINS" A MUIDS (27430):  modification des conditions d'exploitation et de remise en état
LAFARGEHOLCIM GRANULATS
DE LUMLEY-WOODYEAR William, Directeur général de l'agence Seine Aval et Ile de France
SAS
1° Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) :a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
. Modification notable de la carrière : modification des conditions d'exploitation et de remise en état du fait de :   - l'aménagement de bassins de décantation ,   - la prolongation de la durée d'exploitation .. Pas d'extension du périmètre d'exploit., pas de modif. des volumes acceptés,  de la cote finale de remise en état,  ni d'ajout des rubriques ICPE et/ou IOTA. 
Modifications des conditions d'exploitation :. admission de boues de décantation (fines de lavage de l'installation de traitement de granulats de Lafarge à Bernières-sur-Seine), . dérogation aux critères de siccité, de caractère non pelletable, de présence éventuelle de matière organique et d'origine ICPE des déchets. mode d'acheminement des matériaux : ajout, uniquement pour les boues de décantation, d'une possibilité d'acheminement par canalisations, en sus de la voie fluviale. durée d'exploitation: demande de prorogation de 20 ans à compter de 2021 (échéance de l'arrêté préfectoral en vigueur), donc nouvelle échéance de 2041Modification des conditions de remise en état :. changement du type de remise en état: agricole -> espace naturel sur la presque totalité du périmètre,. changement du phasage de remise en état.
562110882
L'objectif du projet est de créer une capacité de stockage pour les boues de décantation (matériaux inertes) issues de l'installation de traitement de Bernières-sur-Seine (commune des Trois-Lacs) exploitée par la société LafargeHolcim Granulats.Cette installation génère des quantités importantes de fines (argiles), du fait du lavage des matériaux alluvionnaires issus de plusieurs carrières. Afin de pérenniser les activités de cette installation de traitement, la société pétitionnaire souhaite disposer de capacités de stockage de boues de décantation sur la carrière dite "des Gorgeons de Rues" à Muids.
Les bassins (appelés aussi "casiers") de décantation des fines de lavage seront aménagés au moyen de digues constituées de matériaux de remblai inertes que la société est déjà autorisée à amener sur le site; le sommet des digues ne dépassera  pas la cote du terrain naturel.  L'acheminement des matériaux de remblai se fera exclusivement par voie fluviale; les remblais seront déchargés dans la darse existante, avec une estacade existante, puis transportés par tombereaux et mis en oeuvre par des pelles et/ou des bouteurs .Par voie fluviale, seront acheminés les matériaux inertes suivants (au rythme maximal de 300 000 m3/an , donc identique au volume maximal actuellement autorisé pour l'apport de matériaux extérieurs):. des matériaux de remblai (dits de classe 3) pour créer les digues,. des boues décantées issues du curage de bassins de décantation  de Bernières, . des sédiments de dragage.Sous réserve de la confirmation de la faisabilité technique et d'autorisations spécifiques (loi sur l'eau, ...),  seraient acheminés par canalisations, à la carrière, les matériaux inertes suivants : uniquement des boues de décantation .
Les boues de décantation seront acheminées dans les bassins soit par voie fluviale (quand il s'agira de boues déjà bien décantées, humides mais pelletables), soit par des canalisations. Le remblaiement des différents casiers s'effectue selon un phasage cyclique, laissant aux fines le temps de se décanter, à l'eau de s'évacuer dans chacun des casiers, avant de reprendre les opérations de rejet des eaux de lavage. Lorsque le niveau atteint par les fines ne permet plus d'amener gravitairement les eaux dans la zone de remblaiement, il est procédé au remblaiement de la zone suivante.
Le projet sera soumis à une procédure d'autorisation environnementale.
Superficie  totale autorisée de la carrièreSuperficie exploitable Ces superficies seront inchangées.
40 ha 04 a 36 ca21 ha 17 a 35 ca
Le Gorgeon des Rues27430 MUIDSLieux-dits concernés :"Le Gorgeon des Rues""Les Pendants""Les Prés Malmains"
01
15
51
25
49
12
29
58
2
2
La carrière a fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°D1/B1/12/208 du 25 avril 2012 portant renouvellement et extension, pour une durée de 14 ans (échéance de 2026).
1
1
1
1
1
1
1
2
enveloppe ZH potentielle de la base de données Carmen
2
Le plan de prévention des risques d’inondation de la Seine dans l’Eure a été prescrit le 20 juin 2019. Pas encore approuvé.
1
2
Dans le département de l'Eure (notamment), les parties captives de la nappe de l'Albien et du Néocomien sont classées en zone de répartition des eaux (ZRE). La nappe alluviale n'est pas, quant à elle, classée en ZRE.
1
La carrière est à l'extérieur des périmètre de protection du champ captant de la commune de Venables.
1
2
. site Natura 2000 Habitats FR2302007 "Iles et berges de la Seine dans l'Eure" à 650 m environ; site Natura 2000 Habitats FR2300126 "Boucles de la seine Amont d'Amfreville à Gaillon" à environ 475m. site Natura 2000 Oiseaux FR23122003 "Terrasses alluviales de la Seine" à 1400 m environ
2
Le projet se situe à environ 2 km à l'ouest du périmètre du site classé "la Boucle de la Seine dite de Château-Gaillard".
2
La poursuite de l'extraction comporte un rabattement de la nappe, autorisé dans le cadre de l'arrêté préfectoral en vigueur.Le projet de modification n'engendre pas de prélèvements d'eau.
1
1
1
Le projet prévoit l'achèvement de l'extraction des alluvions du gisement, qui est autorisée dans le cadre de l'arrêté préfectoral en vigueur.
1
Le projet ne comporte aucune extension géographique du périmètre déjà autorisé. L'apport des eaux de lavage par canalisations permettrait de limiter le dérangement de la faune en dehors des périodes d'aménagement des digues.Le remblaiement s'effectuant de manière progressive et cyclique, les bassins se recouvriront de végétation spontanée.
1
L'activité projetée est localisée sur un site déjà en exploitation; il n'y aura pas d'extension. La nature même des activités est favorable à l'installation progressive d'espaces naturels qui ne porteront pas atteinte à l'état de conservation des espèces ou des habitats à l'origine de la désignation des sites en Natura 2000.
1
1
Il n'y a pas d'extension géographique dans le cadre du projet; il n'existe pas d'exploitation agricole au sein du périmètre d'exploitation de la carrière.
1
A notre connaissance, le site n'est pas couvert par un PPRT.
2
Oui, le site est concerné par un risque d'inondation (décrit dans le cadre d'un PPRI en cours d'élaboration).
1
1
2
. voie fluviale: trafic fluvial via barges et pousseurs, puis post-acheminement par voie terrestre. voie terrestre : utilisation de canalisations pour l'apport de fines de lavage; pas de trafic routier, excepté pour les besoins de service, l'amenée-repli des engins, le suivi d'exploitation et le suivi environnemental
2
1
émissions sonores maîtrisées: principalement :. extraction de matériaux, transport et chargement de barges; . déchargement de matériaux de remblai dans les barges, transport et mise en oeuvre des remblais; conduites d'acheminement de boues 
1
1
Le projet ne sera pas à l'origine d'odeurs. Les boues de décantation ne présentent pas d'odeur particulière, car il s'agit de fines de lavage de granulats , composées d'argiles naturelles.
2
1
Le projet ne peut être à l'origine de vibration que de manière extrêmement  localisée, et pas en dehors du périmètre d'exploitation.
2
1
Les émission lumineuses ne peuvent être que très limitées (éclairage de sécurité de l'estacade de déchargement fluvial) et, ponctuellement, feux des engins de terrassement uniquement dans l'obscurité ou dans le brouillard.
1
Le remblaiement avec des fines de lavage n'est pas source de poussières. L'apport éventiel par voie fluviale de boues dé décantation curées humides et l'apport par voie fluviale de remblais et de sédiments de dragage ne généreront pas non plus de poussières, les voies de roulage étant si besoin arrosées.
1
Le projet ne comporte pas de rejets mais seulement une infiltration d'eaux dans le sous-sol.
1
2
Les déchets inertes liées à l'exploitation de la carrière (stériles et terre végétale) continueront à être gérés dans le cadre du plan de gestion des déchets inertes et de la remise en état du site; ils ne sortiront pas du périmètre d'exploitation.
1
La carrière fait partie du paysage de la Boucle depuis de nombreuses années.  le réaménagement en espace naturel s'intégrera dans le paysage de la Boucle.
2
La présente demande ne comporte aucune extension du périmètre actuellement autorisé et par conséquent ne portera pas atteinte aux activités humaine périphériques.
1
1
. Pas d'extension géographique du périmètre d'exploitation. Maintien du suivi environnemental : bruit, qualité des eaux, suivi écologique des milieux reconstitués, qualité des remblais; ajout d'un contrôle périodique de la qualité des boues ; synthèse annuel des volumes mis en oeuvre. Valorisation de matériaux inertes -> . évaluation préalable par étude hydrogéologique de l'incidence des matériaux; application des règles de traçabilité; suivi de la qualité des boues et des eaux: ) -> pas d'impact significatif sur la qualité des eaux superficielles et souterraines. Choix d'un mode d'acheminement "doux" : pas de trafic routier; valorisation de la voie fluviale-> utilisation de barges ou de canalisations pour apport de fines de lavage de granulats-> utilisation uniquement de barges pour l'apport de déblais inertes. Maintien d'une remise en état à la cote du terrain naturel -> garantie d'une " neutralité hydraulique" (pas d'impact sur l'expansion des crues) et garantie d'une bonne insertion paysagère. Type de remise en état essentiellement de type "espace naturel -> cohérence avec les espaces naturels de la Boucle; remise en état favorable à la biodiversité, à la constitution de corridors; arrêt des intrants agricoles (dont pesticides) et donc meilleure protection de la nappe
Nous estimons que le projet doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, mais centrée sur l'impact potentiel principal qu'est l'impact sur les eaux superficielles et souterraines, via une étude d'incidences, mais sans nécessité d'une étude d'impact. Nous pensons qu'une étude d'incidences permet d'évaluer correctement l'ensemble des impacts et mesures associées du projet.Nous intégrerons, cependant, dans cette étude d'incidences un chapitre sur les solutions alternatives.
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